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Sorgues : des ateliers pour initier les parents
et les enfants au développement durable

À l’occasion des vacances scolaires de printemps, le centre social de Sorgues (CeSam) organise cinq
ateliers sur le thème du développement durable pour les parents et  leurs enfants du mardi  25 au
vendredi  28  avril.  Ces  ateliers  seront  animés  par  deux  ambassadeurs  du  tri  de  la  communauté
d’agglomération Les Sorgues du Comtat.

Demain, le mardi 25 avril, une visite de la déchèterie et du centre de tri de Vedène sera organisée pour
en apprendre plus sur la collecte, le traitement et la valorisation des déchets. Cette activité peut être
effectuée à partir de 16 ans. Les participants se donnent rendez-vous au siège du CeSam (cité Establet à
Sorgues) à 9h.

Les mercredi 26 et jeudi 27 avril, les enfants entre 6 et 16 ans pourront participer à un ramassage de
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déchets et à un atelier de recyclage de 13h30 à 17h au siège du CeSam.

Le jeudi 27 avril, les jeunes à partir de 13 ans pourront participer à un Escape Game sur le thème du
développement durable à 16h au siège du CeSam.

Enfin, le vendredi 28 avril, les enfants jusqu’à 12 ans pourront profiter d’un pique-nique zéro déchets
avec leurs parents au Parc Abracadabra à Sorgues de 10h à 12h. Les participants se donnent rendez-vous
à 9h30 au siège du CeSam.

Pour chaque atelier, les enfants doivent être accompagnés d’un parent. Les inscriptions sont
obligatoires auprès du CeSam par téléphone au 04 90 16 93 23.

V.A.
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